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Gaëtan Lambert et Nadine, Mickaëlle et Lenaïck, trois des quatre agents se retrouvant sans emploi à la suite du
non-renouvellement de leur contrat aidé.

La polémique

Le maire de Sartilly-Baie-Bocage est en colère. Privé de quatre agents en contrats aidés, il

refuse d'organiser la rentrée scolaire. Sur sa page Facebook, Gaëtan Lambert a lancé un appel

à manifester, lundi 4 septembre, jour de la rentrée, aux parents d'élèves, enseignants, habitants

et élus du secteur, afin de protester contre la décision du gouvernement de supprimer quatre

emplois aidés d'agents intervenant dans les unités scolaires de la commune.

«  Cette  décision  pour  le  moins  brutale  concerne  la  moitié  des  effectifs  affectés  aux

écoles, précise le maire. Et cela touche tout le cycle scolaire, de la garderie aux temps

d'activités périscolaires, en passant par l'accompagnement dans les classes et la cantine.

Dans ces conditions, la municipalité ne pourra pas effectuer la rentrée des 315 élèves

attendus aux écoles maternelles et élémentaires Blanche-Maupas et Alain-Fournier, lundi

prochain, car leur sécurité ne sera pas assurée. »

Gaëtan Lambert est amer quant à la méthode employée : « Il n'y avait pas besoin de passer

cette réforme durant l'été. On pouvait se laisser le temps suffisant, d'ici la rentrée 2018,

pour  entamer  une  réflexion  sur  une  nouvelle  gestion  des  ressources  humaines.

Aujourd'hui, nous n'avons pas la possibilité légale et juridique pour trouver quatre agents

pour assurer convenablement la rentrée dans nos écoles. »

Une manifestation ce mardi

Avec de nombreux élus, également concernés par cette suppression des contrats aidés, Gaëtan

Lambert compte faire passer le message au préfet de la Manche, ce mardi 29 août, à 10 h 30,

devant la préfecture, à l'occasion d'une manifestation organisée à l'initiative de l'Association des

maires de la Manche.


